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QUATORZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Rome, 25-29 novembre 2002

Point 8 de l'ordre du jour provisoire de 
la réunion préparatoire*


DEMANDE DE L'ARMENIE EN VUE DE SON RECLASSEMENT DANS LA 
CATEGORIE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Note du secrétariat 

Le secrétariat transmet ci-joint les renseignements communiqués par l'Arménie le 24 avril et le 
12 août 2002 accompagnant sa demande de reclassement dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, pour les raisons suivantes :

1. Au dernier recensement, la population de l'Arménie atteignait 3 802 371 personnes.

2. En 2001, le produit intérieur brut par habitant en Arménie s'établissait à 503,60 dollars.

3. L'Arménie est classée par la Banque mondiale et par le Programme des Nations Unies pour le développement parmi les pays à faible revenu.
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